
Nouvelle réglementation 
fiscale française

Abeli Branca Pesage Métrologie



Suite à la nouvelle loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 
2016 et particulièrement l‘article 88, le livre des procédures fiscales a été 
modifié. 

Le document BOI-TVA-DECLA-30-10-30-20160803 relatif à l‘obligation d‘utiliser un logiciel de 
comptabilité ou de gestion ou un système de caisse satisfaisant à des conditions d‘inaltérabilité, de 
sécurisation, de conservation et d‘archivage des données en vue du contrôle de l‘administration 
fiscale, fixe désormais les règles à suivre. L‘article 88 de la loi n° 2015-1785 entrera en vigueur au 
1er janvier 2018.

Le logiciel des balances de commerce de détail utilisé dans ce cadre devra 
satisfaire impérativement aux conditions suivantes :

• Inaltérabilité des données
• Sécurisation des données
• Conservation des données
• Archivage de ces données

Retrouvez toutes les informations liées à cette modification sur www.legifrance.gouv.fr

Les instruments et systèmes de pesage pour le commerce de détail commercialisés par ABPM sont 
concernés par cette modification dès lors que leur logiciel permet l’enregistrement des opérations 
d’encaissement.

La société ABPM, en tant qu’organisme accrédité pourra vous assurer le respect des conditions 
requises. Nous vous invitons à prendre rapidement contact avec nous pour vérifier la conformité 
de vos appareils.
 
ABPM a su s'entourer des acteurs incontournables dans le monde du pesage tels que Mettler 
Toledo, Digi, Ohaus, ou encore Exa et Kern. Des acteurs qui travaillent déjà activement pour ajuster 
ses produits sur la base des nouvelles règles et seront en mesure de vous fournir des solutions 
compatibles avec cette règlementation fiscale dans le courant de l’année 2017. Un certificat sera 
alors délivré avec le logiciel justifiant de cette conformité.
Les informations contenues dans ce document ne se veulent pas exhaustives et ne se supplantent en aucun cas aux lois référencées




